
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES  
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Décret no 2022-1618 du 22 décembre 2022 relatif au droit de gage des organismes  
de sécurité sociale sur les patrimoines professionnels et personnels des entrepreneurs individuels 

NOR : ECOS2228386D 

Publics concernés : entrepreneurs individuels à responsabilité limitée dont le statut est défini aux 
articles L. 526-6 à L. 526-21 du code de commerce et entrepreneurs individuels dont le statut est défini à la 
section 3 du chapitre VI du titre II du livre V du même code, organismes mentionnés aux articles L. 213-1, L. 225-1 
et L. 752-4 du code de la sécurité sociale et à l’article L. 723-2 du code rural et de la pêche maritime. 

Objet : modalités d’application des articles 1er et 4 de la loi no 2022-172 du 14 février 2022 en faveur de 
l’activité professionnelle indépendante en ce qui concerne le recouvrement des cotisations et contributions sociales 
en cas d’inobservations graves et répétées de la législation de la sécurité sociale. 

Entrée en vigueur : les dispositions de l’article 1er s’appliquent aux actions en recouvrement engagées à 
compter du lendemain de la publication du présent décret. L’article 2 entre en vigueur le lendemain de la 
publication du texte. 

Notice : le décret définit les situations caractérisant l’inobservation grave et répétée des prescriptions de la 
législation de la sécurité sociale pour lesquelles le recouvrement des cotisations et contributions sociales dues par 
les entrepreneurs individuels à responsabilité limitée dont le statut est défini aux articles L. 526-6 à L. 526-21 du 
code de commerce et les entrepreneurs individuels dont le statut est défini à la section 3 du chapitre VI du titre II 
du livre V du même code (personnellement ou au titre de l’emploi d’un ou de plusieurs salariés) pourra, en 
application de l’article L. 133-4-7 du code de la sécurité sociale, être recherché sur l’ensemble du patrimoine de 
l’entrepreneur. 

Références : le décret est pris pour l’application des articles 1er et 4 de la loi no 2022-172 du 14 février 2022 en 
faveur de l’activité professionnelle indépendante. Les textes créés et modifiés par le décret peuvent être consultés, 
dans leur version issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Vu le code de commerce, notamment son article L. 526-24 ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 133-4-7 ; 
Vu l’avis de l’assemblée générale du Conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants en date 

du 5 octobre 2022 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 7 octobre 2022 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des professionnels libéraux en 

date du 13 octobre 2022 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale en date 

du 14 octobre 2022 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – La section 3 du chapitre 3 du titre III du livre I du code de la sécurité sociale est complétée par un 
article R. 133-9-4-1 ainsi rédigé : 

« Art. R. 133-9-4-1. – Pour l’application des dispositions des articles L. 526-24 du code de commerce et 
L. 133-4-7 du présent code, constituent, sans préjudice d’une éventuelle qualification de manœuvre frauduleuse, 
des inobservations graves et répétées, par les entrepreneurs individuels, des prescriptions de la législation de la 
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sécurité sociale au titre de l’exercice d’une activité non salariée ou de l’emploi de personnel salarié pour cette 
activité : 

« 1o L’absence d’acquittement ou l’acquittement partiel, dès lors que leur montant total excède un seuil prévu par 
arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale, du budget et de l’agriculture, des sommes dues au titre : 

« – d’au moins deux des quatre dernières échéances semestrielles, d’au moins deux des huit dernières échéances 
trimestrielles ou d’au moins six des vingt-quatre dernières échéances mensuelles de paiement des cotisations 
et contributions sociales mentionnées aux articles R. 243-6, R. 243-6-1, R. 613-2 à R. 613-5, R. 613-8, 
R. 642-3 du présent code et, pour les travailleurs non-salariés agricoles, aux articles R. 731-62 à R. 731-67 du 
code rural et de la pêche maritime, ou d’au moins deux des six derniers appels fractionnés mentionnés aux 
articles R. 731-58 à R. 731-61 du même code. Il n’est pas tenu compte, pour l’application du présent alinéa, 
des échéances couvertes par un plan d’apurement ou un échéancier de paiement conclu en application de 
l’article R. 243-21 du présent code ou de l’article R. 726-1 du code rural et de la pêche maritime et respecté 
depuis plus de trois mois ; 

« – ou d’au moins quatre échéances de paiement d’un plan d’apurement ou d’un échéancier de paiement des 
cotisations et contributions sociales restant dues ; 

« 2o L’absence de respect des échéances et conditions de dépôt d’une déclaration sociale mentionnée aux 
articles L. 133-5-3, L. 613-2, L. 613-8 du présent code ou L. 731-13-2 du code rural et de la pêche maritime, ou la 
souscription incomplète ou erronée d’une telle déclaration, n’ayant pas donné lieu à correction ultérieure et ayant 
donné lieu à l’application de majorations ou pénalités, au titre d’au moins deux déclarations au cours des quatre 
dernières années incluant l’année en cours, dont le montant total excède un seuil prévu par arrêté des ministres 
chargés de la sécurité sociale, du budget et de l’agriculture ; 

« 3o Les manquements à la législation de la sécurité sociale ayant conduit, à la suite de vérifications ou contrôles 
distincts, opérés dans le cadre des dispositions des articles R. 243-43-3 et R. 243-43-4 du présent code et des 
articles R. 725-4-1 et R. 725-4-2 du code rural et de la pêche maritime ou dans les conditions prévues aux 
articles L. 243-7 et L. 243-7-5 du présent code ou aux articles L. 724-7 et L. 725-3-2 du code rural et de la pêche 
maritime, à la notification, au titre d’au moins deux des cinq années précédant l’année en cours, soit d’observations 
n’ayant pas donné lieu à redressement, soit de redressements devenus définitifs, pour un montant total qui excède 
un seuil prévu par arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale, du budget et de l’agriculture. » 

Art. 2. – I. – La section 5 du chapitre 1er du titre III du livre I du code de la sécurité sociale est ainsi modifiée : 

1o Au premier alinéa de l’article R. 131-7, les mots : « 3o du II » sont remplacés par les mots : « 2o du III » ; 
2o Au premier alinéa de l’article R. 131-8, les mots : « 4o du II » sont remplacés par les mots : « 3o du III ». 
II. – A l’article R. 731-32-1 du code rural et de la pêche maritime, après les mots : « Les dispositions », sont 

insérés les mots : « des deuxième et troisième alinéas », les mots : « l’assiette des cotisations des chefs 
d’exploitation ou d’entreprise agricole mentionnés au premier alinéa de » sont remplacés par les mots : « du 
bénéfice et de la valeur du patrimoine affecté mentionnés à » et la seconde phrase est supprimée. 

Art. 3. – Les dispositions de l’article 1er s’appliquent aux actions en recouvrement engagées à compter du 
lendemain de la publication du présent décret. 

Art. 4. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre du 
travail, du plein emploi et de l’insertion, le ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, le ministre de 
la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 22 décembre 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre du travail,  
du plein emploi et de l’insertion, 

OLIVIER DUSSOPT 

Le ministre de l’agriculture  
et de la souveraineté alimentaire, 

MARC FESNEAU 

Le ministre de la santé  
et de la prévention, 

FRANÇOIS BRAUN 
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Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
GABRIEL ATTAL  
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